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100 OUESTION DE L'OREliON.
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lil est constitué; il se. compose d'un pouvoir exécu-

tif, (l'un juge suprême et d'une assemblée législative

de neuf membres élus par le peuple.

Les lois en vigueur sont celles qui régissent les

habitants des territoires de l'Union américaine.

im Enfin, pour assurer la partie morale de cette po-

pulation composée d'éléments si divers, une des

premières mesures adoptées parles législateurs, dans

leur dernière session de 1844, a été de proscrire

r usage des liqueurs fortes, en mettant une amende

de 800 fr. sur tout délinquant à cette loi

.

Il estdonc permis de prévoir qu'avant peu , le même
Ilot d'émigration qui, des bords de l'Atlantique, a

pénétré par-dessus les Alleghany dans la vallée du

Mississipi, aura bientôt roulé au delà de la ligne

qu'opposent à ses progrès les montagnes Rocheuses,

pour s'étendi'e sur le littoral de l'océan Pacifique.

A cette époque, peu éloignée de nous, l'Américain

se trouvera en face des Indes avec les mêmes avan-

tages qu'il possède sur l'Atlantique vis-à-vis de l'Eu-

rope. Son génie actif et entreprenant, aidé de la

merveilleuse puissance de la vapeur, rendra le con-

tinent américain un chaînon intermédiaire dans l'U-

nion qu'il aura créée entre l'Europe et les Indes

orientales.
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